
 

 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
REPORT DU FEU D’ARTIFICE DU 13 JUILLET 
MAINTIEN DES ANIMATIONS DES SAPEURS-POMPIERS 
 
 
Par voie d’arrêté, Madame la Préfète du Lot a interdit le tir des feux d’artifice du vendredi 
10 juillet 2026 à 9h au mercredi 15 juillet 2026 à 12h, sur tout le territoire du département. 
 
Dans ces conditions, au regard de la sécheresse et du fort risque d’embrasement, le 
traditionnel feu d’artifice du 13 juillet à Cahors n’aura pas lieu. 
La municipalité aurait en toute hypothèse, décidé de son annulation. 
 
Le feu d’artifice programmé le lundi 13 juillet au soir est donc reporté et devrait être tiré 
dans le cadre de la programmation des fêtes de Noël. 
 
Les sapeurs-pompiers maintiennent pour partie le programme des animations : 

• De 10h à 12h : parcours pour les enfants sous la pergola de l’Office de tourisme 
Grande soirée animée par POPITA Events sur les allées Fénelon : 

• 18h : apéritif musical avec le groupe Sors tes couverts 

• 20h 30 : DJ Hugo GRD 

• 23h 30 : DJ EYOX 
 
Les cafés, brasseries et restaurants de la ville seront au rendez-vous pour vous accueillir et 
vous faire passer une agréable soirée. 
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